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                                                                      Communiqué

3 avril 2008                                                                    


Au moment où Xavier Bertrand et Valérie Létard reçoivent les 
organisations professionnelles, l’AD-PA souhaite que les discussions 

sur la création d’un 5ème risque partent des réflexions élaborées par 


le Conseil de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) :

· le vocabulaire doit évoluer ; il s’agit d’aider des personnes à aller vers l’autonomie et non de stigmatiser des « dépendants ».

· la prestation de compensation pour l’autonomie doit s’appuyer sur un plan personnalisé quel que soit l’âge de la personne, - de 60 ans ou 
    + de 60 ans.

· il faut augmenter le nombre de professionnels, d’établissements et services et baisser les coûts supportés par les personnes âgées.

· le risque doit s’inscrire dans la solidarité nationale et si une démarche assurantielle est possible, elle doit être complémentaire et soumise aux règles de base de la prestation.

5ème risque :


les attentes de l’AD-PA
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